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calcul de l'ancienneté dans l'automobile

Par lee, le 10/11/2010 à 12:12

bonjour,salarié dans le secteur de l'automobile depuis 16 ans,on me dit que je devrais toucher
de l'ancienneté mais rien n'apparait sur mes fiches de paie!! si quelqu'un peut m'éclairer. merci

Par P.M., le 10/11/2010 à 12:53

Bonjour,
Il faudrait consulter la Convention Collective applicable, ce que vous pouvez faire
gratuitement sur le site de legifrance

Par Paul PERUISSET, le 10/11/2010 à 13:46

Bonjour, 

Il n'y a pas de prime d'ancienneté.

Cordialement,
Paul PÉRUISSET
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